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LE TRANSPORT DANS UNE VALORISATION DES ECONOMIES LOCALES

L'importance du rôle du transport dans l'expansion économique est
indiscutable ; historiquement, la c i rcu la t ion des marchandises et de leur
contrepart ie monétaire est un des mécanismes fondamentaux qui sert à décrire
PLis à comprendre la succession des pôles dominants de l'économie occidentale
(1) . La primauté des E ta ts -v i l l es dépendait largement de la poss ib i l i t é
d 'a t te indre , à par t i r du centre, les marchés de la périphérie. F. BRAUDEL dans
ses ouvrages (2) donne des i l l u s t r a t i o n s des grandes "routes commerciales"
montrant clairement que l'acheminement régul ier des marchandises et des hommes
est bien une condit ion sine qua non de la const i tu t ion des marchés dont
dépendait l'économie d'une v i l l e et qui assurait (ou non) sa posit ion
hiérarchique.

Mais, si avec le
d i f f i c u l t é s , i l faut bien

recul nécessaire, ces analyses s'imposent sans
reconnaître que les ef fets directs d'une

inf rast ructure de transport sur une économie locale ont.toujours été d i f f i c i l e s
a quant i f ier de manière précise et que certaines controverses se sont même
développées depuis une vingtaine d'années sur les effets structurants des
transports e t , dans certains cas, sur leurs ef fets négatifs dans la mesure où
i l s auraient contribué à une dégradation de l'environnement ou à une
déser t i f i ca t ion de grandes zones de " t r a n s i t " .

I l ne faut toutefo is pas que des approches analytiques très détai l lées
sur l ' impact d'une in f rast ructure qui s'applique toujours à un contexte
par t i cu l i e r ne fasse pour autant oublier certaines évidences quant au rôle du
transport dans l'expansion économique.

Tout d'abord chacun s'accorde è reconnaître que sans un "minimum" de
moyens de communication l'expansion économique est très d i f f i c i l e voire
impossible.

(1) cf introduct ion "Les transports les équi l ibres économiques" (L. PERE1RA, C.
REYNAUD, V. CHAGNAUD (O.E.S.T.).

(2) c f . BRAUDEL "C iv i l i sa t i on matér ie l le , économie et capitalisme XVe - XVIII
s iècles" Armand Colin (Tome 3 - Le temps du monde);
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Ensuite, i l est certainement vrai que les e f for ts réal isés pour
développer les inf rastructures ne sont probablement pas à eux-seul-s suf f isants ,
dans l'économie française actuel le, pour susciter de nouveaux foyers
d'expansion économique.

Au fur et à mesure que se complètent les réseaux d ' in f rast ructures
nationaux, le problème du rôle du transport dans le développement économique
local évolue et se pose dans des termes nouveaux qui ne sont pas moins
déterminants pour garantir l ' imp lanta t ion , le développement ou la survie
d'entreprises i ndus t r i e l l es , agricoles ou commerciales.

L'objet de cet a r t i c l e est de montrer, au delà de l 'existence
d ' in f ras t ruc tu res , l ' importance d'une a r t i cu la t ion entre l 'organisat ion des
transports et cel le des entreprises ou des co11ectivit.es pour favoriser
l'expansion économique.

I - L'ACCESSIBILITE : UNE APPROCHE GLOBALE DU SYSTEME DES TRANSPORTS

Progressivement, les d i f férents réseaux de transport et
particulièrement les réseaux rout iers et autoroutiers se sont étendus depuis la
deuxième guerre mondiale à l'ensemble du t e r r i t o i r e f rançais. Le schéma
directeur rout ier nat iona l , publié le 18 févr ie r 1986, précise la configuration
du réseau d'autoroutes, les l ia isons assurant la cont inuité de ce réseau, les
autres grandes l ia isons d'aménagement du t e r r i t o i r e et les "autres routes
nat ionales". Un accent est désormais mis sur la prolongation d'un réseau
pr inc ipal e t , au niveau des investissements, une proportion plus importante est
consacrée au contournement des v i l l e s et à l'aménagement de rocades.
Parallèlement, 1 ' é l ec t r i f i ca t i on du réseau fe r rov ia i re se complète et la
logique d'un réseau de gares mult i fonct ions (gares dites G.M.F.) se précise
dans l'espace nat ional .

Mais, s ' i l existe encore des exemples d'enclavements l iés à des
problèmes d'investissements en in f rast ructures, i l est apparu clairement la
nécessité d 'é la rg i r le cadre de l 'analyse et de s 'at tacher, au delà des
in f ras t ruc tures , aux conséquences d'une meil leure organisation du transport sur
le développement économique et social ; le transport est de plus en plus abordé
dans sa g lobal i té et le pouvoir d 'a t t rac t ion d'une zone économique apprécié en
fonct ion des poss ib i l i tés of fer tes aux opérateurs économiques locaux pour
bénéficier de chaînes logist iques performantes. Pour les voyageurs, l ' o b j e c t i f
est de répondre à un besoin de mobi l i té pour motif personnel ou professionnel,
et les solutions plurimodales sont prises en compte au même t i t r e que les
solutions où un seul mode in te rv ien t .

Dans cette évolut ion, i l importe de p r i v i l ég ie r les cr i tères
d 'access ib i l i té en termes de temps ou de coûts de transport ou bien de
poss ib i l i t é de réa l iser en une journée voire une demi-journée certaines
relat ions entre grandes métropoles.

Toutefois, les problèmes d 'access ib i l i té présentent de nombreux
aspects et i l est u t i l e de tenter d'en présenter une typologie af in de mieux
iden t i f i e r les simi l i tudes qui f a c i l i t e n t la recherche de solut ions.
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1. Le désenclavement : "un problème qui subsiste"

__ Parmi les zones encore enclavées, on retrouve celles qui ont une
géographie d i f f i c i l e ou celles qu i , relativement excentrées, se situent
notamment dans le centre ou l 'ouest de la France. Pour ces zones, le
désenclavement s ign i f i e essentiellement le raccordement aux grands artères
économiques ou la création d'axes nouveaux de développement.

Le raccordement aux grandes radiales .de la géographie française
comprenait :

. le raccordement aux axes rout iers et autoroutiers dans le
prolongement du schéma directeur national

. le raccordement aux réseaux fer rov ia i res de t ra ins rapides-express.

. le rabattement sur le réseau aérien.

Mais l ' i n tég ra t i on dans un espace économique ne passe pas
obligatoirement par l ' in termédia i re de grands axes qui ont été, dans le passé,
trop central isés et ceci d'autant plus que les économies locales sont plus
directement
propre.

dépendantes d'une logique régionale ou internat ionale qui leur est

Ainsi des e f fo r ts de rapprochement sont f a i t s soi t

- entre
promues par les
engagées sur la
préoccupation.

chefs-l ieux ou métropoles voisins ; les dessertes fe r rov ia i res
Conseils régionaux en donnent des exemples et les réf lexions
N.88 de la l ia ison Bordeaux-Lyon relèvement du même type de

- entre régions françaises et étrangères pour é larg i r "les débouchés ou
retrouver des re lat ions économiques anciennes comme c'est le cas dans les
projets de franchissement des Pyrénées et des Alpes en Catalogne et en Piémont.

L'ouverture aux marchés internationaux des régions de l 'ouest et du
sud a conduit, d'une manière plus générale, à proposer l 'amél iorat ion des
communications sur une artère Centre Europe-Atlantique, à préciser les voies de
l ' i n tég ra t i on de la Péninsule Ibérique.dans la communauté européenne ou bien à
étudier les routes possibles pour resserrer les l iens entre les pays
méditerranéens.

Le développement rapide des transports internationaux constitue en
réa l i t é le phénomène le plus marquant de la période récente et se retrouve
souvent à l ' o r i g i ne des grands projets actuels.qui permettront de f ranchir un
nouveau pas"dans la qual i té des dessertes.

2. Des bénéf ic ia i res et des exclus des grands projets ?. La nécessité
de mesures d'accompagnement.

Après l'achèvement progressif d'un réseau autoroutier et l 'ouverture
de la l igne nouvelle du TGV Sud-Est, de grands projets d ' in f rast ructures de
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dimension internat ionale sont devenus d 'ac tua l i té avec, d'une part la
réa l isa t ion d'un vér i table réseau TGV a l 'éche l le européenne e t , d'autre part ,
la décision d 'é tab l i r une l ia ison f i xe transmanche qui permet un rapprochement
des pays indust r ie ls de l'Europe du Nord.

2 . 1 . La desserte TGV : son inser t ion dans les schémas régionaux et
locaux du t ransport .

L'extension de la desserte par le TGV s'est f a i t e en plusieurs étapes
qui permettent progressivement une d i f fus ion plus large de ce mode nouveau de
transport . Dans un premier temps, i l s 'agissai t essentiellement avec la mise en
service d'une l igne nouvelle, d'une réduction considérable des temps de
parcours entre deux des pôles les plus importants de la géographie nationale,
la région parisienne et la région Rhône-Alpes. Par la su i te , d'au-trcs uessertes
ont été ouvertes qui couvrent une part ie importante du réseau sud-est. Pour le
TGV sud-ouest, i l convient de noter que la décision se présentait dans un
contexte d i f férent car i l s ' ag issa i t , à la fo i s d'une opération assurant un
rééquil ibrage du t e r r i t o i r e national et d'une opération qu i , dès l ' o r i g i n e ,
devait concerner, le long de la l igne TGV, une succession plus importante de
v i l l e s de t a i l l e s plus comparables sur l'ensemble de l 'ouest de la France.

Enf in , récemment, une option ferme a été prise entre les pays
européens sur l 'existence à moyen terme d'un vér i table réseau européen de
t ra ins à grande vitesse dont les premières ramif icat ions s'étendraient à par t i r
du quart nord-est de la France.

I l est alors certain que les t ra ins à grande vitesse rapprochent
considérablement les grands pôles économiques, permettant des al lers et retours
dans la journée sans véritablement perturber les rythmes d ' a c t i v i t é
professionnel le, ou les périodes consacrées aux l o i s i r s . Mais la question alors
posée est cel le de savoir si le TGV qui in t rodu i t une nouvelle qual i té de
transport n ' in t rodu i t pas une discr iminat ion supplémentaire pour les zones qui
ne sont pas directement desservies.

Dans le cas du TGV Sud Ouest et du TGV Nord, la question a été posée
dès l ' o r i g ine et d i f férents moyens sont recherchés pour permettre la d i f fus ion
la plus large d'un ef fe t TGV et dans certain cas pour assurer un rééquil ibrage
par rapport aux lignes desservies à grande vitesse ; dans l 'é laborat ion des
plans régionaux de déplacement, cette évolution doit être prise en compte
notamment en mettant en service les rabattements et les correspondances qui
of f rent des poss ib i l i tés de transport dans la journée voire dans la
demi-journée si les re lat ions i n t e r v i l l e s le j u s t i f i e n t ; les solutions ne sont
pas toujours évidentes mais el les' présentent l'avantage de se négocier a
pr io r i dans un contexte^ plus général de réf lex ion sur l'aménagement des
transports régionaux et départementaux.



2.2. L'exemple de la l ia ison f i x e "Transmanche" (1) .

La l ia ison f i x e transmanche est également un type de projet qui permet
de fa i re un bond q u a l i t a t i f dans le système de transport .

A cette occasion, i l est apparu nécessaire de déf in i r des mesures
d'accompagnement pour susci ter, au delà des ef fets d'entraînement l iés à la
construction elle-même, des ef fets d i ts "d ' induct ion" de t r a f i c qui
caractérisent une économie en expansion et qui seront, seuls, générateurs d'une
augmentation des emplois à terme dans le nord de la France.

Ces mesures d'accompagnement sont en réa l i t é de deux ordres :

- adaptation des infrastructures terrestres af in de prolonger cette
in f rast ructure par des axes de desserte en d i rect ion du Bénélux, de la Région
parisienne et de la Basse Normandie ; pour les départements du nord de la
France, i l s 'ag i t bien de s' insérer dans ce nouveau maillage qui complète le
réseau du nord de l 'Europe.

- favoriser des ef fets d' induct ion sur les act iv i tés étroitement l iées
au transport et qui sont bien souvent des act iv i tés de services q u ' i l s'agisse
de prestations logist iques pour les marchandises ou de tournées pour les
voyageurs en s'assurant d'un accroissement paral lè le des capacités d 'accuei l .

Ainsi les projets de transport doivent s ' i nsc r i re dans une po l i t ique
D'IUS large'd'expansion ; de cette volonté dépendra bien souvent la différence
entre les zones de t rans i t et les pSles d ' a c t i v i t é . Cette approche globale est
d ' ai Heurs .ce! le que p r i v i l ég ien t dorénavant, dans leurs inte"r vent ions locales,
des organismes internationaux, t e l l es la Banque Mondiale et la C.E.E. dans la
mise en oeuvre des mécanismes f inanciers du FEDER, de la B .E . I . , du N.I.C.. -et
plus récemment des P.I.M. (2) .

Parallèlement, l 'accent est mis, au delà des in f ras t ruc tures , sur la
qual i té des prestations de transport qui pourraient être offertes aux
entreprises et aux usagers pour répondre à leurs besoins.

3. L'organisation des chaînes de transport ; des gains de
product iv i té possible :

L'analyse concomitante de l 'organisat ion des chaînes de transport ne
permet pas uniquement de trouver des solutions plurimodales qui permettent une

(1) Cf. a r t i c l e de Interrégions "Faire de la France une plaque tournante de
l'Europe du Nord" (C. REYNAUD - O.E.S.T.)

(2) B.E.I . Banque Européenne d'Investissements
P.I.M. Programme intégré Méditerranéen
FEDER : Fonds Européen du Développement Régional ; cf . étude de P.

CARVOUNIS (O.E.S.T.)
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meilleure complémentarité entre des modes ayant des logist iques ou des
performances di f férentes suivant la nature et les caractérist iques du
transport . A ce stade, l 'amél iorat ion du fonctionnement des chaînes de
transport est une opération de ra t iona l i sa t ion tout en sachant qu'un accent
par t i cu l ie r devra être mis sur les points d ' a r t i cu la t i on ou les points nodaux
de ces chaînes. Le transport local de d i s t r i bu t ion ou de concentration des f lux
se d i f férencie alors progressivement d'un acheminement à plus longue distance
pour lequel les opérateurs eux-mêmes ne sont pas obligatoirement les mêmes.

L'importance des opérateurs de transports dans l 'organisat ion des
chaînes a- été mise en évidence par le développement rapide des transports
internationaux de voyageurs et de marchandises ; dans ces. types d'acheminement,
les chaînes sont beaucoup plus complexes, les maillons et- les formal i tés
administratives plus nombreuses et le recours à des entreprises spécialisées
est souvent indispensable.

Mais au delà de cette recherche d'une ra t iona l i sa t ion du fonct ion-
nement des chaînes, i l est apparu que les progrès f a i t s dans l 'organisat ion des
transports permettraient, pour les entreprises, des réductions de coOt dans des
opérations logist iques connexes qui sont, par exemple, des opérations de
conditionnement et de stockage ; la rap id i té et la f i a b i l i t é du transport
permettent une réduction des stocks et une logist ique plus tendue garant i t une
meil leure r e n t a b i l i t é des investissements.

La prise de conscience de ces enjeux a conduit à mettre l 'accent sur
di f férentes formes de centres d'organisations des transports.

3 . 1 . Les plates-formes ; des centres d'organisation aux points •
nodaux du système

Elles recouvrent un ensemble d'opérations l iées aux transports et
leurs vocations sont variées suivant le produit t r a i t é , le type d'acheminement
l oca l , national ou internat ional ou bien la nature de la rupture de charge,-
comme cela est le cas dans une zone portuaire ou aéropcrtuaire. Leur
caractér ist ique la plus générale est d 'être un centre d'organisation des
transports à l ' a r t i c u l a t i o n entre deux maillons d'une chaîne et bien souvent
d'être un élément d 'a t t rac t ion pour d'autres ac t i v i t és . Les plates-formes se
développent so i t à l ' i n i t i a t i v e d'entreprises privées soi t à la suite d'une
concertation entre opérateurs ou partenaires du transport qui ont bénéficié ou
pas d'un soutien d'un organisme publ ic.

3.2. Les techniques de transport combiné

Le transport combiné et les chantiers plurimodaux sont représentat i fs
des formes les plus élaborées de la complémentarité modale dans la mesure où le
mode de transport s 'efface par rapport à l 'organisat ion logist ique de la chaîne
au point où certains économistes de transport ont été amenés à in t rodui re la
notion de transport "amodal" ( i ) .

Le transport combiné s'est développé dans un premier temps sous

(1) Cf recherche de J. COLIN (CRET - Aix-en Provence)



• 7 .

l'impulsion des échanges internationaux avec le transport de conteneurs
maritimes dans la mesure où i l permettait de réduire considérablement les coOts
de manutention ; aujourd'hui, le transport combiné s'impose également avec les
caisses mobiles rai l-route pour ses qualités logistiques propres dans
l'acheminement terrestre. ; i l faut toutefois noter qûé~ pour la grande
exportation, l'organisation de la desserte et la localisation des centres de
transports plurimodaux à l ' intér ieur du ter r i to i re national deviennent d'autant
plus fondamentales que le coût de l'acheminement maritime est plus faible avec
l'arrivée d'une quatrième génération de porte-conteneurs. Les progrès
technologiques de ces dernières années ont orogressivement déconnecté la
réal i té géographique et la réal i té économique au point que les distances ne
constituent plus un indicateur représentatif des coOts et des vitesses de
transport et 'de véritables cartes des coQts, aussi bien en transport de
marchandises que de voyageurs d 'a i l leurs, restent encore à faire pour les
traf ics entre les pays.

3.3. Les enjeux de l' informâtIcii et de la communication dans la
gestion du f re t et la promotion des transports col lect i fs

Pour le transport de marchandises, les centres d'information pour
l'appairage se retrouvaient de manière privilégiée dans les bureaux de f ret ;
les progrès réalisés en informatique et en télématique peuvent largement
fac i l i t e r la connaissance,.à un moment donné, de l 'o f f re et de la demande de
transport et des réseaux de communication automatiques se sont multipliés entre
les différents opérateurs. Pour le transport de voyageurs, l'information sur
l 'o f f re de transport local et régional, la demende pour un service plus
individualisé sont également apparues comme un facteur déterminant du succès
d'une pcl^tioue de transport co l lec t i f , dont la demande s'est diversif iée.

L'organisation de l'information et de la communication en transport
devient donc un enjeu fondamental sans que l'on en devine encore toutes les
conséquences technologiques et sachant que, dans ce domaine, l ' infrastructure
d'un centre d'information devient souvent un problème secondaire.

Aussi, l 'évolution de l'organisation du transport et l ' i r rupt ion de
nouvelles technologies concernant les matériels et les modalités de gestion ont
élargi considérablement l'appréciation du rôle du transport dans l'expansion
économique.

Ces changements structurels touchent très directement les modes de vie
des ménages et l'organisation des entreprises.

Pour ces dernières, la maîtrise de la circulation des marchandises est
bien souvent devenue, parallèlement à la maîtrise des circuits commerciaux, un
facteur de compétitivité des prestations ou des produits soumis à une
concurrence internationale plus vive aussi bien sur les marchés extérieurs que
è l ' in tér ieur du te r r i to i re national.

Ces constatations conduisent 'à préconiser des approches micro-
économiques et sectorielles du transport afin de permettre une investigation en
profondeur des tissus économiques et sociaux.



I I . - TRANSPORT, PARTIE INTEGRANTE DE L'ORGANISATION ECONOMIQUE ET SOCIALE.

Les effets du transport sur le t issu économique et social se
manifestent à plusieurs niveaux et suivent des mécanismes _p]_us ou moins
complexes ; i l importe d'en inventorier les principaux erf distinguant des
effets d'entraînement directs sur des industries du secteur du transport ou sur
des industries amonts, ceux qui contribuent à réduire le coût d'un produit ou
d'une prestation et donc à accroître, indirectement, la compétitivité des
entreprises, et enfin des effets sur la mobil i té permettant d'améliorer les
conditions de vie ou d' introduire une p last ic i té dans les déplacements
domicile-travail susceptible de f a c i l i t e r des adaptations structurel les.

1. Le transport : "une industrie locale".

Tout d'abord, les entreprises du transport ont b^en souvent un poids
dans l'économie locale et régionale qu ' i l ne faut pas soui-estimer, avec aussi
bien des f i l i a l e s ou des établissements de grands groupes nationaux ou inter-
nationaux mais aussi tout un ensemble de PME fortement intégré à l ' a c t i v i t é
locale : en transport de marchandises, plus de 75 % des entreprises comptent
moins de 5 salariés et le pourcentage est comparable pour le transport de
voyageurs.

A ce noyau d'entreprises particulièrement important dans des régions
frontal ières qui ont su u t i l i se r leurs positions pour capter une partie de
l ' a c t i v i t é l iée au transport internat ional, i l faut associer dans la logique de
chaîne précédemment décrite tout un ensemble d 'ac t iv i té logistique qui lu i sont
indissociables (entreposage, manutentions..) et d 'act iv i té de lo is i rs ou de
tourisme.

Ainsi les entreprises de transports participent directement à
l'animation de toute une armature économique et sociale qui i rr igue une
co l l ec t i v i t é , renforce sa position commerciale et assure la mobil ité des
personnes.

Pour fa i re face à l 'évolut ion de leur acti.vité, ces entreprises ont dû
fa i re face à des investissements importants ces dernières années, aussi bien
pour le matériel roulant, leurs équipements f ixes ou leur modernisation, avec
notamment l ' introduct ion de l' informatique et de la télématique : à cet égard,
le transport s'apparente à une industrie et à vocation à bénéficier
des interventions du Fonds Industriel de Modernisation (F.I.M.) ou de l'Agence
Française pour la Maîtrise de l'Energie (A.F.M.E.). L'enjeu que représente la
pénétration de l' informatique et de la télématique dans ce secteur a conduit le
Secrétariat d'Etat aux Transports à passer une convention avec l'Agence de
l'Informatique (A.D.I.) en vue de favoriser des expérimentations dans les
entreprises et d'en diffuser les résultats (cf. encadré).

Ainsi , des décisions qui affectent les investissements des entreprises
du transport ont également des répercussions directs sur tout un ensemble
d'industries d'équipements et de matériels de transport, dites industries
"amont", qui recouvrent un secteur particulièrement puissant du potentiel
industr iel national dont les implantations sont réparties à travers le
t e r r i t o i r e ; i l est alors particulièrement intéressant à part i r de la
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connaissance d'une structure indus t r ie l l e locale, d'évaluer, comme cela peut se
f a i r e , au niveau nat ional . A cet égard, i l faut mentionner l'exemple de
certaines régions, comme la région Nord/Pas-de-Calais, qui dans la dé f in i t i on
d'une pol i t ique de transport c o l l e c t i f ont pr is en compte l'accroissement
d ' a c t i v i t é susceptible d 'être générée dans les industr ies de matér ie l .

Les ef fets d'entraînements d'une décision en matière de transport se
mesurent également par rapport à l ' i ndus t r i e de travaux publics l o r squ ' i l
s 'ag i t d'une in f rast ructure en mi l ieu urbain et en rase campagne ; i l s
témoignent aussi du poids qu'exerce directement le transport sur les
entreprises locales.

2. Le soutien aux ac t i v i tés de productions indus t r ie l les et agricoles

Le rô le du transport comme soutien aux act iv i tés 6~ production a été
mis en lumière l o r squ ' i l a été démontré q u ' i l ex i s ta i t une interdépendance
é t ro i te entre les performances des prestations offertes en transport de
marchandises et la compét i t iv i té des entreprises indust r ie l les et agricoles ;
cette interdépendance est renforcée aujourd'hui par le f a i t que l 'organisat ion
du transport est en pleine mutation avec notamment ce qui est appelé " la
relève du défi log is t ique" . Les enjeux pour les entreprises se situent à deux
niveaux : celui du coût de leurs produits vendus sur les marchés dans la mesure
où i l existe dans la chaîne logist ique des gains de product iv i té potent iel non
négligeables par rapport au prix de la marchandise et celui de la maîtr ise des
c i r cu i t s commerciaux qui sont étroitement associés à ceux du cheminement de la
marchandise.

Sur un marché l oca l , ces préoccupations se répercutent très
directement avec les par t i cu la r i tés des t issus économiques, ou l'importance des
PME-PMI, l ' ob l i ga t i on de leur ouvrir des débouchés internationaux doivent être
pris en compte ; dans ce contexte où le transport vient s ' a r t i cu le r de manière
organique avec la logist ique de l 'ent repr ise de production ou de d i s t r i b u t i o n ,
les ac t iv i tés agricoles prennent une place toute par t i cu l iè re .

En e f f e t , on retrouve dans ce secteur des produits à valeur ajoutée
élevée et des produits pondéreux et aussi bien dans le premier cas avec les
progrès dans les technologies du f r o i d que dans le deuxième cas avec la
logist ique du vrac et les opérations de ra t iona l i sa t ion sont souvent
possibles (1) .

Bien que les problèmes posés dépendent très largement des spéc i f ic i tés
régionales, quatre questions sont en général soulevées dans la recherche d'un
meil leur fonctionnement des chaînes de transport :

- l ' a ccess ib i l i t é des PME-PMI aux marchés in tér ieurs et internationaux

(1) Cf. "Nouvelle vocation des régions en matière de transport de
marchandises" - C. REYNAUD, P. SELOSSE (GEST) (Communication au PTRC)
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prédominantes dans le t issu économique
Le succès d'une pol i t ique régionale
les mobiliser pour la conquête des

Les PME-PMI sont bien souvent
des zones à fa ib le densité d ' a c t i v i t é .
dépend assez largement de l 'apt i tude à
marchés in tér ieurs ou' internationaux'. Or el les disposent rarement d'un réseau
de d is t r ibu t ion qui leur garant i t des débouchés et la complexité des procédures
liées au transport internat ional les rebute dans la recherche de marchés
lo inta ins :

- l ' i n se r t i on régionale dans les échanges internationaux :

Cette préoccupation est capitale pour les entreprises Je transport
dans les régions côtières et f ron ta l iè res dans la mesure où i l s 'ag i t de
drainer un t r a f i c de t rans i t générateur d 'ac t i v i tés dans les zones traversées,

Dans la concurrence que se l i v ren t les ports, 1'amé:i?.iiement de la
desserte des hinter lands, la mise en place-de services rapides, de qua l i té ,
deviennent des éléments déterminants.

Mais le problème de l ' i nse r t i on internat ionale d'une région recouvre
aussi celui de l ' access ib i l i t é des entreprises.régionales aux marchés in te r -
nationaux ; le développement de plates-formes qui regroupent des prestations
liées au commerce internat ional et constituent de véritables points d'appui
commerce extérieur en France, concourt à cet ob jec t i f ;

du

- l'éclatement urbain des t r a f i c s de marchandises :

L'éclatement urbain des t r a f i c s de marchandises est un problème qui
relève presque exclusivement de la compétence des co l l ec t i v i t és t e r r i t o r i a l e s ;
sa solut ion a des conséquences importantes sur les ef fets externes du transport
dans les v i l l e s •et e l le doit s ' in tégrer dans l 'organisat ion des plans de
déplacements des voyageurs.

Toutefois, l 'éclatement urbain est aussi un "maillon terminal" de la
chaîne de transport qui peut avoir une incidence sur l'ensemble de son
fonctionnement ; dans les v i l l e s portuaires, le problème de la c i rcu la t ion
urbaine et celui de l 'accuei l des rout iers sont étroitement l iés :

- les f i l i è r e s "sensibles" :

Une région se présente également comme un centre de transformation de
matières premières ou de produits intermédiaires qui sont destinés à être
réexpédiés sous une forme plus élaborée. El le s ' intègre dansdes f i l i è r e s dont
e l le maîtr ise plus ou moins bien les approvisionnements et les débouchés.

Parmi les f i l i è r e s un certain nombre apparaissent comme des f i l i è r e s ,
"sensibles" en ce sens que la loca l isa t ion des d i f férents maillons n'est pas
immuable ; l ' i n te rna t i ona l i sa t i on des échanges peut créer des délocal isat ions
brutales.

L'adaptation permanente du système de transport et des c i r cu i t s de
commercialisation doit permettre de s tab i l i se r les segments de ces grandes
f i l i è r e s (agro-al imentaire, construction mécanique) de production.
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Ains i , dans les contrats de plan Etat-Régions, certaines régions ont
abordé le problème des transports comme un des volets du développement de
certaines f i l i è r e s de production. De nombreux exemples existent ou sont
proposés en par t i cu l i e r pour la f i l i è r e bois, les pondéreux agricoles, les
matériaux de construct ion, les denrées, périssables. Sur ce su jet , l'exemple de
la région Centre semble intéressant. En e f f e t , la diminution prév is ib le de 50 %
de l 'ex t rac t ion des sables de la Loire impose une réorganisation de l 'appro-
visionnement du B.T.P. par Va subst i tu t ion des produits et une d i ve rs i f i ca t i on
des provenances, ainsi qu'une restructurat ion des entreprises régionales de
car r iè re . Une étude est en cours qui prendre en compte, en p a r t i c u l i e r ,
l ' impact sur l 'organisat ion logist ique de cette d is t r ibu t ion et ses
conséquences sur les entreprises de transport . Ce problème débouche sur
l 'organisat ion de l'ensemble des transports f luviaux dans la région et les
nouvelles perspectives d 'équi l ib re de t r a f i c s qui pourraient naître de cette
s i tuat ion- . - I l n'est pas surprenant de constater que ces préoccupations sont
d'abora apparues dans les régions fortement marquées par une ou deux grandes
f i l i è r e s agricoles (Champagne-Ardennes pour les céréales et les produits
l a i t i e r s , Auvergne...) .

L'approche par f i l i è r e permet, en e f f e t , de mieux mesurer
l ' i n tég ra t ion de la région dans le t issu économique nat ional , voire
in te rna t iona l . El le s ' i n s c r i t parfaitement dans le cadre d ' intervent ions
pr iv i lég iées des régions auprès des Petites et Moyennes Entreprises (P.M.E.)
indus t r ie l les et agr icoles. Afin de mieux apprécier l ' i n tég ra t ion des régions
et des économies locales dans les échanges nationaux et internationaux,
"l 'O.E.S.T. s'est efforcé d ' é t a b l i r , à pa r t i r de la base de données SITRAM, un
Atlas de Transports de Marchandises (1) qui décr i t à par t i r du potent iel de
production et de la logique de f i l i è r e la c i rcu la t ion des f l ux de marchandises.

3. Transports^et bassins d'emplois dans les restructurat ions
indus t r ie i les

Dans le contexte des mutations économiques, un autre problème
essentiel du système de transport qui concerne les voyageurs et les
déplacements domic i le- t ravai l est la bonne desserte des bassins d'emplois.

A ins i , avec les restructurat ions indus t r ie l les en cours, la
d ispar i t ion de certains secteurs i ndus t r i e l s , la naissance d 'ac t i v i tés
nouvelles, une adaptation des réseaux de transport est souvent nécessaire pour
mieux répondre aux impérati fs posés. Cette adaptation, bien souvent, ne se
l imi te pas à la conception d'un nouveau réseau de transport c o l l e c t i f qui
permette une couverture plus large de zones d 'ac t i v i tés et pourtant, des
poss ib i l i tés de mobi l i té plus grandes.

En e f f e t , les phénomènes de loca l isa t ion des entreprises se modifient
eux-mêmes en profondeur et beauco-up d'entreprises nouvelles se présentent sous
la forme d'unités plus rédui tes, plus décentralisées, dans le paysage
économique et leur desserte par des modes c o l l e c t i f s est amenée à changer de
nature.

(1) Atlas des Transports de Marchandises (H. ANDRIEU) Documentation Française,
1985-86
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Parallèlement, l 'habitat lui-même s'est dispersé, notamment à la
périphérie des v i l les dans des zones d'urbanisation diffuse pour lesquelles la
concentration sur des axes de desserte intense est beaucoup pTus d i f f i c i l e ; le
dernier phénomène est certainement plus général que celui de la restructuration
des bassins d'emplois mais i l ne rend que plus indispensable la nécessité de
trouver des solutions originales aussi bien quant au type de service proposé
qu'au mode de financement à mettre en place.

'A l'occasion des réflexions qui se sont engagées c.'.'r les pôles de
conversion les plus touchés par la crise économique, un certain nombre
d'éléments à prendre en compte pour atteindre ce problème ont été soulignés et
montrent combien les différents acteurs, représentants des col lect iv i tés
locales, les entreprises, des organismes publics ou privés de réflexion sont
parties prenantes.

Parmi ceux-ci, i l faut souligner :

- l ' intégrat ion des bassins d'emplois dans les conventionnements avec
les transporteurs routiers

- l 'évolution du ramassage ouvrier

- l'étude et l 'évolution des périmètres de transports aux limites du
bassin d'emploi

- l 'amélioration de la coordination intermodale

- la création de système de transport rel iant les bassins' d'emplois à
des. pôles régionaux permettant d'éviter l'exode des habitants

- le désenclavement des bassins d'emplois

- l'étude des financements nécessaires à l'adaptation du système du
transport.
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I I I - LA DECENTRALISATION ; UN NOUVEAU CONTEXTE POUR LES ACTEURS LOCAUX

Le secteur des transports est certainement un des secteurs les plus
directement concerné par la décentral isat ion ; i l représente une part
considérable des engagements f inanciers des co l l ec t i v i t és locales aussi bien au
niveau de la commune, du département que de la région.

En e f f e t , les co l l ec t i v i t és locales financent près de la moit ié des
dépenses d'investissements en inf rastructures routières et plus de 80% de
celles de la vo i r ie urbaine ; pour les transports co l l ec t i f s urbains leur
contr ibut ion aux investissements est relativement plus réduite en raison des
engagements des entreprises notamment dans les grandes v i l l e s , mais e l le
dépasse néanmoins 25 %. Pour un montant global d'environ 50 mi l l ia rds en 1983
de l'ensemble des dépenses d' invest issement en infrastructures de transports
dans le pays, le budget des co l l ec t i v i t és locales est proche de 20 mi l l i a rds et
représente donc une proportion importante de l'ensemble de leurs ressources
(1). En outre, en un peu plus de dix ans, la part des co l l ec t i v i t és locales a
presque doublé, leurs dépenses en inf rastructures de transport ayant augmenté
de plus de 50 % pour un to ta l qui est resté assez stable en francs constants.

Mais la responsabi l i té des co l l ec t i v i t és locales ne se l im i te pas aux
dépenses d ' in f ras t ructures et e l le recouvre un domaine qui s ' é l a rg i t en matière
d'organisation de t ransport , en par t i cu l i e r pour le transport de voyageurs ;
leur intervent ion dans le domaine des marchandises est moins directe dans la
mesure où e l l e résul te en général de préoccupations d'aménagement de leur
environnement économique. Cet élargissement de compétences appelle une
concertation locale entre les acteurs du transport et les représentants des
forces économiques et sociales ; le contexte de la décentral isat ion constitue
un atout pour créer des synergies dans le domaine des stat is t iques et des
études qui est celui de l 'O.E.S.T., i l s 'ag i t de ve i l l e r à l 'adaptat ion
nécessaire des ou t i l s d' information pour répondre aux nouvelles exigences d'une
administration qui met l 'accent plus sur l 'animation que sur la t u t e l l e des
professions.

i . Le t rans fer t des compétences et son cadre contractuel

I I est vrai que la décentral isat ion en matière de transport n'est pas
un phénomène nouveau car les municipalités font face depuis longtemps aux
problèmes du transport c o l l e c t i f de voyageurs et les régions ont été
confrontées depuis une dizaine d'années à la préparation de schémas régionaux
de transport de voyageurs.

Au niveau des communes, i l convient de souligner que les d i f f i c u l t é s
de financement du transport urbain ont conduit à rechercher une d ive rs i f i ca t ion
des sources de financement et à rechercher une taxation des bénéf ic iaires
ind i rec ts . Le transport urbain est un des domaines ou la reconnaissance d'une

(1) de te ls ch i f f res ne peuvent être obtenus que par une consolidation des
comptes des intervenants. Etat , Co l lec t iv i tés locales, entreprises, sachant
que les dépenses imputées à l 'E ta t sont la somme de ses dépenses directes
et des subventions d'équipement, que celles imputées aux co l l ec t i v i t és
locales doivent être augmentées des fonds de concours ; les dépenses des
entreprises doivent être e l l es , corrigées des subventions.
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fonction collect ive est la moins controversée et les mécanismes de prix
s'avèrent insuffisants non seulement pour couvrir les coOts de développement
mais également pour couvrir les coûts d 'exploitat ion ; bien souvent i l a été à
l 'or ig ine d'une réflexion plus générale sur la gestion communale, sur les
principes de prélèvement de ressources et leur affectation. Le principe du
versement transport qui est de s o l l i c i t e r financièrement les employeurs pour le
transport domicile-travail , instauré en 1971 en région parisienne a été depuis
élargi a d 'autres agglomérations, il permet de percevoir près de 7 mill iards de
francs en 1983 (dont plus de la moitié, il est vrai , en région parisienne).

En matière d ' inf ras t ructures , la ligne de partage entre l ' intervention
de l 'Etat et celle des co l lec t iv i tés locales ou d'autres organismes publics ou
privés t e l l e s notamment les chambres de commerce qui ont des responsabili tés en
matière de ports , d'aéroports et de gares rout iè res , :>;cit précisée au cours
des années.

Mais les lois de décentralisation de 1983 ont considérablement
accentué le mouvement de t ransfer t des compétences et élargi le champ de
responsabil i té des régions, des départements et des municipalités. Des
procédures contractuelles ont été mises en place entre l 'Etat et les
Collect ivi tés locales notamment pour la réal isa t ion d ' infras t ructures , le
développement des transports co l l ec t i f s , l 'amélioration de la sécur i té .

Dans un premier temps, les procédures contractuelles ont pris la forme
de contrats de plan dans lesquels se retouvent les principales orientations des
Programmes Pr ior i ta i res d'Exécution (PPE) appliquées au contexte régional ;
aussi bien dans les PPE (1) que dans les contrats entre l 'Etat et les régions,
les transports se sont souvent retrouvés dans les secteurs p r io r i t a i res et
toutes les régions métropolitaines ou d'outre mer se sont fixées au moins un
•objectif à réa l i ser en matière de t ransport .

Pour les infrast ructures , les régions ont été consultées lors de
l 'établissement de schémas directeurs et la programmation des projets
financés en commun par l 'Etat et les régions est inscr i te dans les contrats de
plan.

Dans le prolongement de cette procédure, d'autres types de documents
contractuels ont été signés pour des opérations ou des projets plus
spécifiques, précisant ainsi les moyens mis en oeuvre pour réa l i ser les
objectifs du transport ; il s ' ag i t de contrats pa r t i cu l i e r s , de contrats de
développement, de contrats de promotion, de contrats - 10 % (cf encadré).

2. La concertation entre acteurs locaux

La décentralisation ne se limite pas à l 'évolution des relat ions entre
l 'E ta t et les co l lec t iv i tés locales et à leur formalisation dans des contrats ;
il s 'agi t d'un changement qui modifie en profondeur un système inst i tut ionnel
et qui appelle le renforcement de la concertation entre les acteurs du
transport au niveau local .

Ainsi le transport régulier non urbain de personnes, comportant le
transport scolaire sera assuré par des entreprises ayant passé avec lle
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département une convention'à durée déterminée.

De même, l 'organisat ion des l ia isons fer rov ia i res du plan régional des
transports et certains investissements qui l u i sont l iés peut f a i r e l ' ob je t
d'une convention entre la SNCF et les régions ; à l 'heure actuel le , plus de la
moit ié des régions ont signé ou négocient de te l l es conventions.

Mais la concertation entre les organismes locaux doit dépasser ces
cadres contractuels pour inclure une m u l t i p l i c i t é d'acteurs qui sont part ies
prenantes, parmi lesquels f igurent des organismes de ré f l ex ion , te ls les
comités d'expansion, les chambres de commerce des services de l 'admin is t ra t ion
et des organisations professionnelles. Les service? extérieurs des ministères
centraux sont associés aux travaux des co l l ec t i v i t és locales qui ont parfois
leurs propres unités•spécial isées en t ransport . Parmi les organisations
professionnelles, on retrouve au niveau régional les associations de
commissionnaires de tr-r isports (APCT), les groupements professionnels de
loueurs de véhicules indust r ie ls (GPLVI), les groupements professionnels
rout iers (G.P.R.) ; ces organisations ont des vocations d' information et de
conseil mais également des missions de contrôle.

L'enjeu est donc de susciter des synergies entre les acteurs locaux
afin de sais i r toute la dimension du transport et son rôle dans l'économie
locale.

Pour les grandes entreprises elles-mêmes, cette r é a l i t é ne pourra,
bien souvent , être prise en compte que par une adaptation de leur structure
interne en accordant un rô le plus important à leurs services extérieurs
implantés dans les régions ; ce débat est d 'ac tua l i té dans une entreprise t e l l e
que la SNCF pour rechercher les voies d'un renforcement de l ' a r t i c u l a t i o n de
l 'en t repr ise autour d 'ent i tés régionales ou d'antennes commerciales locales.

3. L'adaptation 'd 'out i ls d'aide à la décision

Dans la mesure où les compétences et les centres de décisions se
trouvent plus d ivers i f iés et transférés à un niveau loca l , se pose le problème
de l 'adaptat ion des ou t i l s d'aide à la décision et de l 'existence d'une
information qui puisse nourr i r la concertation entre les acteurs et éc la i rer
leurs choix.

Ce problème n'est pas simple car de nombreuses stat is t iques sont
conçues pour une représentat iv i té et une f i a b i l i t é au niveau national ; la
désagrégation d'une information quant i tat ive par zones géographiques n'est en
général possible que lorsque la s ta t is t ique est exhaustive ou lo rsqu 'e l le
repose sur des échanti l lons extrêmement larges.

A ins i , i l s ' ag i t de trouver un équi l ibre entre d'une part le f a i t que
de nombreuses opérations sont par t icu l iè res et q u ' i l ne faut pas trop
systématiquement rechercher des d ispos i t i f s d' information homogènes à travers
le pays et que d'autre part , des comparaisons de performances à travers le
pays restent très enrichissantes pour apprécier le succès d'une opération.

En ce qui concerne les études, l 'enrichissement des approches sur
l 'organisat ion du transport de marchandises et les motivations des déplacements
a conduit à souligner l 'apport des expérimentations dans la démarche
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sc ient i f ique pour mieux appréhender, à par t i r d'exemples concrets, toute la
d ivers i té des phénomènes et à en t raduire plus rapidement les enseignements qui
pourraient être d i f fusés.

Le préoccupation d'ouverture à un environnement et à une concertâti j j j i
plus larges doit être également prise en compte dans les modalités d'évaluation
des projets d ' in f rast ructures pour l 'éc la i rage des choix (1) ; i l est certain
qu'une d is t inc t ion reste nécessaire entre les grands projets qui ont un impact
sur les équi l ibres économiques et des projets plus modestes mais la
généralisation de techniques mu l t i c r i t è res , l 'évaluat ion plus systématique des
ef fets d'entraînement dans les d i f férents secteurs au niveau local ou nat ional ,
l 'appréciat ion plus déta i l lée de l ' impact sur l'environnement, l 'associat ion
plus é t r o i U entre les problèmes de. vo i r ie et d 'exp lo i ta t ion 'de : transports
dans les investissements urbains visant à répondre è cet impératif ; l 'enjeu
est de ne pas dissocier dans l 'éc la i rage des choix les aspects économiques,
sociaux et jur id iques et i l convient d ' in tégrer dans les procédures
d'évaluat ic" des mécanismes de concertation qui garantissent >-\y organismes
concernés le plein exercice de leurs nouvelles compétences et responsabi l i tés.

Mais si les analyses et les procédures d'aide à la décision
deviennent plus complexes, les ou t i l s d' information économique devront
eux-mêmes s'adapter, non seulement quant à leur contenu, mais également quant à
leur d i f fus ion ; à cet égard, les nouvelles technologies de l ' informat ique et
de la télématique permettent des progrès considérables indispensables pour
répondre à cette d ivers i té des besoins et dans certains cas, pour réussir la
décentra l isat ion.

Au niveau de l 'admin is t ra t ion centrale, la création de l 'O.E.S.T.
résul te en part ie de cette préoccupation d'adaptation à des missions nouvelles
et d'ouverture aux acteurs du transport dans la recherche des voies d'une
animation économique : le programme engagé à ce niveau pour la d i f fus ion des
études, l ' u t i l i s a t i o n du réseau té lé te l pour une information sur les
transports, la const i tu t ion et l 'enrichissement des bases de données
économiques et documentaires, vise non seulement à assurer la cohérence des
di f férents gisements d' informations mais également à accroître l ' a ccess ib i l i t é
aux partenaires intéressés.

Parallèlement, les informations locales, les enseignements des
expérimentations constituent pour l 'O.E.S.T. autant de données très u t i l es
q u ' i l faut capi ta l iser et red i f fuser . Ainsi la const i tu t ion d'un vér i table
réseau régional et local devient fondamentale pour assurer cette c i rcu la t ion de
l ' in format ion ; au sein du Ministère une fonct ion "observation" est désormais
reconnue au sein des direct ions régionales de l'équipement. Parallèlement i l •
importe de développer des re lat ions suivies avec les représentants des forces
économiques et sociales q u ' i l s'agisse aussi bien de l'Union des Offices de
Transports (U.O.T.), des chambres de commerce par l ' in termédia i re de
l'Assemblée Permanente des Chambre de Commerce et d ' Industr ie (A.P.C.C. I . ) , ou
bien des comités d'expansion qui à pa r t i r de dossiers précis peuvent f a i r e
considérablement progresser la ré f lex ion dans le domaine des t ransports.

(1) Cf c i rcu la i res du M.U.L.T. à paraître sur les recommandations générales en
matière de calcul économique et les nouvelles direct ives sur les
inf rastructures routières en rase campagne et en mil ieu urbain.



Le Comité d'Evaluation ez de Développement
de l'Information sur les Transports (CEDIT)
et le problème de la régionalisation de l'information

Créé par arrêté du 25 octobre 1985 et placé auprès de l'Observatoire
Economique et Statistique des Transports, le CEDIT a pour mission de

- participer à l'évaluation des informations statistiques disponibles dans le
secteur des transports

- formuler des recommandations pour renforcer la cohérence des divers travaux
statistiques inventoriés, en cours ou en projet

- promouvoir de nouveaux systèmes de collectes d'informations

- développer les travaux de recherche susceptibles d'améliorer la qualité et
le pertinence des systèmes d'information statistiques.

Prévu en fait par le programme de recherche et développement technolo-
gique en transports terrestres (PRDTTT) au niveau de l'un de ses thèmes priori-
taires, le CEDIT participe d'un dispositif global d'incitation à la recherche-
développement en transport. Comme tel, il a donc vocation à privilégier dans son
approche les aspects les plus fondamentaux de l'amélioration du système statisti-
que relatif aux transports : meilleure appréhension des besoins des divers types
d'utilisateurs, problèmes méthodologiques généraux de la production de statisti-
ques, cohérence des informations entre secteurs du transport ou entre niveaux
géographiques, promotion de nouveaux systèmes d'observation ou rénovation des
systèmes existants, accessibilité renforcée aux données pour les utilisateurs.

A l'issue de la réunion d'installation du CEDIT qui a eu lieu le
27 janvier dernier, la mise en place à brève échéance de plusieurs groupes de
travail permanents a été décidée : à l'exception d'un groupe "système global
d'information sur les transports" à vocation générale et méthodologique, ces
groupescorrespondent soit à 3'émergence de nouvelles préoccupations dominantes
(ainsi de l'emploi et des conditions de travail), soit aux lignes de force de la
restructuration économique du transport (notamment la double tendance à une ré-
gionalisation et à une internationalisation accrue).

En ce qui concerne plus particulièrement le groupe de travail "régiona-
lisation du_ système d'information et constitution d'un système d'information sur
le transport local" quelques points majeurs ont déjà été recensés en réponse aux
demandes des collectivités territoriales pour une adaptation des systèmes d'in-
formation dans le nouveau contexte de la décentralisation :

. possibilités et contraintes afférentes à la régionalisation des outils
d'observation mis en oeuvre nationalement

. perspectives de développement du recueil de l'information mis en oeuvre à
l'échelon régional

. contenu et modalités de constitution d' "observatoires régionaux de transports"
dans le triple souci d'une adhérence aux réalités du transport spécifiqies à
chaque Région, d'une cohérence de définition d'un noyau de données commun aux
diverses Régions, et d'une articulation avec les données de niveau national

. amélioration de l'accessibilité des données pour les chercheurs régionaux

. confrontation des sources concernant l'offre de transport non urbain de
voyageurs dans la perspective de se rapprocher du niveau de qualité d'infor-
mation actuellement disponible en matière de transport urbain

. Mise au point d'une méthode de suivi du coût de la fonction transport de
voyageurs pour les différents niveaux d'autorités organisatrices, permettant
de mesurer l'impact financier des politiques menées dans le cadre de la décen-
tralisation, et compte tenu de la complexité des comptabilités communales et
départementales.



NOTE DE PRESENTATION

Convention entre le Secrétariat d'Etat chargé des Transports et l'Agence de l'Informatique

L'activité des transports est caractérisée par un nombre important d'interventions d'acteurs aux
différents stades d'une même opération et les problèmes de communication et de coordination y ont
une importance essentielle. L'approche de ces problèmes est nécessairement horizontale, tant en ce qui
concerne les modes de transport que les différentes professions concernées tout le long de la chaine de
transport.

Les technologies nouvelles - communications, services télématiques, outils informatiques de gestion et
embarqués - dont le développement dans le secteur des transports est en plein essor grâce à une prise
de conscience des professionnels, jouent un rôle primordial pour les gains de productivité..

Le i x e m e Plan, et plus particulièrement le P.P.E. VII, offre un cadre privilégié pour développer les
actions menées dans ces domaines.

Par rapport à cette problématique générale, Le Secrétariat d'Etat chargé des Transports et l'Agence de
l'Informatique entendent poursuivre par la présente convention un double but :

• jouer le rôle de "déclic" permettant le développement de projets porteurs, dynamiques et bien définis,
destinés à être ensuite repris et généralisés hors du champ de cette convention.

• développer la circulation de l'information afin de favoriser l'apparition de nouveaux projets,
l'utilisation réelle des technologies existantes et la sensibilisation de tous les acteurs concernés.

Cette convention prolonge et élargit les actions spécifiques engagées auprès de l'Agence de
l'Informatique en 1985 à la demande des professionnels et en concertation avec l'Observatoire
Economique et Statistique des Transports. Ces actions portent essentiellement sur les échanges
automatiques de données.



Les principaux thèmes de cette convention sont les suivants :

• développer des outils informatiques et favoriser leur harmonisation en
matière d'échanges automatisés de données commerciales relatives au
transport autour des normes françaises et internationales en respectant
les caractéristiques du secteur. L'accent sera mis sur les gains de
productivité rendus possibles par une circulation efficace des
informations entre les différents partenaires d'une même chaine de
transport.

• assurer la promotion de cette approche aussi bien auprès des
professionnels concernés qu'auprès des partenaires étrangers de la
France, à l'occasion des actions internationales de normalisation.

• favoriser les actions de normalisation des procédures physiques de
marquage des colis en assurant le fonctionnement de groupes de travail
spécifiques.

• veiller aux développements technologiques dans le secteur de la
c o m m u n i c a t i o n et de l'électronique embarquée à bord des véhicules,
aussi bien en ce qui concerne les aspects réglementaires, sécuritaires
et informatifs. Proposer des actions concrètes de transfert d'informations
sur des supports opérationnels en entreprise.

• permettre un développement rapide des logiciels spécifiques aux
e n t r e p r i s e s impliquées dans les activités de transport, en assurant la
cohérence avec les sources d'information disponibles et les efforts
d'automatisation des échanges de données commerciales.

• développer l'utilisation des technologies nouvelles, telles que la carte à
mémoi re et les réseaux de terminaux télématiques professionnels, d'une
part grâce à des études de faisabilité et d'autre part en s'appuyant sur
des expérimentations et des maquettes réelles en milieu professionnel.

• aider au développement et à la promotion des services télématiques
accessibles par les professionnels et favoriser la diffusion de ces
nouveaux services auprès de l'ensemble des intervenants concernés.

e favoriser le développement de systèmes d'informations et de banques de
données innovants en liaison avec les organismes professionnels et les
collectivités locales.

• s'assurer de la prise en compte dans chaque démarche d'informatisation
des besoins en matière de fo rmat ion , facteur essentiel pour l'avenir de
l'informatique dans le secteur des transports et proposer des actions
de formation cohérentes avec les autres objectifs.



A N N E X E S

QUELQUES ETUDES D'INTERET LOCAL EN TRANSPORT DE MARCHANDISES REALISEES
PAR L'O.E.S.T.

Document de synthèse sur les plates formes.

(S.A.E.P. : Ch. REYNAUD + Annexes - 65 pages)

Le concept des plates-formes a été souvent contreversé. Ce document précise
la portée et les limites de ce concept. Il reproduit une intervention faite
par l'auteur à ce sujet devant un groupe de travail de l'Assemblée Permanente
des Chambres de Commerce (APCII) et montre que ce phénomène n'est pas propre
à la France.

Nouvelles vocations des Régions en transports de marchandises dans la
Contribution P.T.R.C.

(P. SELOSSE / Ch. REYNAUD - 84 - 30 pages)

Les travaux du 9sme Plan ont montré l'intérêt nouveau des régions dans les
transports de marchandises. Ce document définit, à partir de l'analyse des
contrats de plan Etat-Régions, les contours de ce qui a été appelé.une
"nouvelle vocation des régions".

Organisation du transport de marchandises et plates-formes à vocation
régionale (2ème phase) (C.R.E.T. - J. COLIN, 5. HASVALI, G. PACHE -
Novembre 84 - S.A.E.P. - Ch. REYNAUD, C. LADAS)

La première phase de l'étude effectuait une analyse des différents types de
plates-formes existants.

Cette deuxième phase est destinée à éclairer trois points particuliers de
la mise en oeuvre d'une politique des pouvoirs publics :

1. le problème de l'accès des Petites et Moyennes Entreprises qu'il
s'agisse d'entreprises industrielles ou d'entreprises de transport à
ces nouvelles structures de la circulation des marchandises et de
1'information.

2. les conséquences sur la concentration des flux de développement du
réseau de plates-formes chez les grands opérateurs et l'incidence de
ces nouveaux modes d'opérations sur les conditions de travail et les
temps de conduite.

3. le problème de la cohérence de ces investissements au niveau régional
dans la mesure où l'objectif est de répondre aux besoins des chargeurs,
des transporteurs et d'éviter des implantations concurrentes inutiles.

L'étude souligne à cet égard l'importace des mutations qui s'observent
actuellement dans le secteur de la grande distribution et analyse plusieurs
projets récents de plates-formes à vocation régionale. Elle est étayée par une
documentation particulièrement riche sur le sujet traité.
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Les effets économiques des plates-formes

(Pierre SELOSSE)
en cours - G.A.R.O.N.O.R. / T.E.R. - Juin 1985

Basée sur l'étude de dix plates-formes existantes, cette étude a pour objet
de mieux connaître le fonctionnement et les impacts des plates-formes sur
leur environnement. Outre de nombreux renseignements sur le fonctionnement
et l'organisation "interne" des plates-formes, souvent mal connues, cette
étude apporte, par son approche, une réflexion sur leur rôle dans le secteur
des transports.

Le soutien logistique et "1'après-vente"

(Constantin LADA5)
300 pages - C.E.R.E.S.S.E.C. - Octobre 1985

Cette étude traite des problèmes de la logistique comme facteurs de
compétitivité et de maîtrise commerciales pour les entreprises qui requièrent
une organisation de 1'après-vente.

Plusieurs exemples de types d'activités ont été choisis et l'organisation
logistique de 1'après-vente a été décrite suivant une typologie qui met l'accent
sur la composition des réseaux, la localisation des points de stockage et
l'articulation des flux suivant qu'il s'agit d'un acheminement principal ou
de la distribution. La question de l'intérêt de recours à des plates-formes
régionales a été posée à cette occasion.

Dans cette étude, un accent particulier a été mis sur le problème de la
maintenance et de l'approvisionnement en pièces de rechanges, notamment dans
le secteur de l'automobile. Une dernière partie s'attache à l'évolution des
politiques d'après-vente dans la distribution et dans les entreprises
industrielles, sachant que dans ce domaine, il reste toujours difficile de
faire la part de la logique transport et de celle de la vente.
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QUELQUES ETUDES D'INTERET LOCAL EN TRANSPORT DE VOYAGEURS

Transports routiers non urbains : scénarios d'évolution

(Michel';HOUEE - Jean VILLETTE)
124 pages + Annexes - C.RÏE.T. Mars 1985
Note de synthèse 6 pages

Le marché du transport routier non urbain de voyageurs a été étudié dans le cadre
privilégié de deux régions (Provence-Alpes—Côte—d'Azur et Languedoc Roussixj-op.).

. Ceci a permis de mettre en évidence, pour ce secteur en mutation et compte—tenu
des nouvelles données et enjeux (notamment le conventionnement rendu possible par
la LOTI et le transfert de compétences lié à la décentralisation) le type de
comportement stratégique des divers acteurs (élus et transporteurs essentielle-
ment) et les scénarios d'évolution les plus probables.

Conditions de réussite de la desserte des zones d'urbanisation périphérique
peu denses (2ème phase)

(Michel HOUEE - Jean-Claude MERCIOL)
Vol. 3 : Synthèse de la 2ème phase et conclusions générales
24 pages - E.T.A.U. Mars 1985

Vol.4 : les terrains d'étude
63 pages - E.T.A.U. Mars 1985

Espaces périurbains et transports intermédiaires : quelle adéquation possible ?

Article T.E.C. n° 71 - Juillet-Août 1985 et communication au colloque d'Aix-en-
Provence de Mai 1985 "Stratégies et redéploiement des transports collectifs et
espaces départementaux"

Une première phase de l'étude avait consisté en 1984 à tirer de l'analyse de
six expérimentations de transport semi-collectif parmi les plus marquantes
ayant été pratiquées en milieu péri-urbain,*de premières hypothèses relatives
à l'adéquation entre types de zones et de dessertes.

La seconde phase de l'étude a permis, en enquêtant auprès de promoteurs de
projets de desserte souple dans six nouvelles zones péri-urbaines de carac-
tère diversifié, de tester et d'enrichir le premier corps d'hypothèses pour
mettre en évidence une typologie d'adéquation, même si certains éléments
restent à approfondir.

Transports collectifs et pôles de conversion : diagnostic et propositions

d'actions

(Michel HOUEE - Jean VILLETTE)

communication :

- au colloque d1Aix-en-Provence "stratégies de redéploiement des transports
collectifs et espaces départementaux, Mai 1985

- au congrès international de Liège sur les pôles européens continentaux

10 pages - Septembre. 1985
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Un diagnostic de l'adaptation du transport à la restructuration de l'emploi
dans les bassins classés pôles de conversion par le Gouvernement a été entre-
pris dans le double objectif d'en dégager des propositions d'action en matière
de transports collectifs (dans un domaine où l'on recourre plus fréquemment au
désenclavement routier),-et de tirer de l'analyse de situations paroxystiques
des enseignements relatifs au problème plus général de la desserte des bassins.

Relations entre trains à grande vitesse et organisation des transports au
niveau régional

(Michel HOUEE)
article dans le numéro spécial TGV de la revue Transports - 11 pages - Décembrel98i

A partir de l'expérience des régions concernées par le TGV Sud-Est en matière
d'impact de celui-ci sur leurs trafics internes (en en s'appuyant sur les pre-
mières réflexions des régions concernées par le TGV Atlantique), les princi-
pales incidences des trains à grande vitesse à prendre en compte dans la pla-
nification des transports régionaux ont été identifiées : impact du tracé, de
la localisation des points d'arrêt, des fréquences et horaires et de la tari-
fication ; évolution de la desserte par le réseau rapide-express antérieure
au TGV ; organisation du réseau de rabattement et satisfaction des besoins de
déplacements régionaux ; intégration dans les conventionnements.

Contribution du transport aérien au développement régional et organisation
des rabattements sur les aéroports

(Michel HOUEE; en relation avec la DGAC)
41 pages + Annexes - B.E.T.E.R.A.L.P. Décembre 1985

Le faible potentiel de trafic généré par certaines lignes aériennes régionales
avec ses incidences en terme de coût pour les collectivités et de non rentabi-
lisation des avions de moyenne capacité de technologie récente, justifie une
réflexion sur les possibilités de concentration des flux sur des aéroports no-
daux du réseau aérien armature, par rabattement aérien ou terrestre au départ
de certaines villes moyennes dans des conditions tarifaires et de qualité de
service acceptables. Le rapport s'efforce de clarifier les termes du problème
sur la base des monographies de six cas contrastés, du point de vue de l'adé-
quation des formules de desserte à des types de contexte.

Le fonctionnement des échanges entre modes de transport de voyageurs : diagnostic
et proposition d'amélioration

(Michel HOUEE - GUY LORENTZ)
91 pages + 25 monographies d'agglomérations (de 25 pages chacune en moyenne)
CE.T.E. de l'Est - Décembre 1985

Eléments pour une meilleure prise en compte de la fonction d'échanges dans
les agglomérations françaises

16 pages - Juin 1985 Communication aux journées A.T.E.C. "Les correspondances
et les échanges dans les transports"

24 pages - Décembre 1985 article à paraître dans T.E.C.
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La qualité du fonctionnement des échanges entre modes de transport est déterminante
du recours au transport collectif. Un diagnostic a donc été entrepris de la situation
des échanges dans vingt cinq agglomérations françaises, représentatives de Is ii'"**^
site des cas possibles au regard de critères de taille de population, de complexité
des noeuds d'échange ou de réalisations récentes en matière d'échange. Il débouche
sur: un ; ceEtairi' nombre de propositions relatives notamment au domaine de pertinence
de systèmes d'échange intégrés, au choix des lieux et des modalités d'interface ur-
bain/interurbain, aux améliorations du système d'information sur les échanges et à
la prise en compte de la problématique des échanges dans la planification locale.
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ETUDES ECONOMIQUES GENERALES POUR L'AIDE A LA DECISION

Vincent CHAGNAUD (OEST) / Luiz PEREIRA DA SILVA (OEST) / Jean-Pierre
TAROUX (OEST) / Bernard ULLMANN (BIPE)

Effets d'entraînement multisectoriels des investissements en infrastructures
de Transports -60 pages + Annexes - Bureau de Prévision et d'Informations
Economiques (B.I.P.E.) Avril 1985.

Cette étude reprend les méthodes de type input-output pour mesurer les effets
méso-économiques d'investissements en infrastructures de Transports. En
décomposant une opération d'investissement (routes, autoroutes, voie ferrée,
transport urbain en site propre, voie navigable, voirie urbaine) en un vecteui
init:si de demande exonère dans la nomenclature du Tableau Entrée-Sortie, on
peut mesurer les effets directs et indirects de l'opération sur des variables
macroéconomiques : emplois concernés et balance commerciale.

Jean VILLETTE

Transport - décentralisation IXème Plan
100 pages - Août 1985.

Il s'agit du recensement des contrats passés entre l'Etat et les collectivités
dans le domaine du transport. Ce document comprend deux grandes parties, dans
la première il décrit les actions par PPE ; la seconde partie est consacrée
à des fiches synthétiques qui reprennent l'essentiel des données transport
de la région. Certains éléments de ce document sont disponibles sur Minitel.


